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1, Annexe l z Article_IV, 'page~. Ajouter le texte suivant immédiatement après

le sous-titre "France" :

"2) L'adjonction faite à l'alinéa d) de l'.Tticle IV du projet :

'toutefois, si les dispositions de la sentence••• ' parait dangereuse car la

décision des arbi-Cres consUtue un tout dont l' espritpeut ê·tre violé si

l'on en dissocie les éléments.

Si néanmoins cette adjonction était maintenue~ elle pourrait être

rédigée comme suit: 'Toutefois, si les dispositions de la sentence qui

ont trait à des questions non 'soumises à l'arbitrage peuvent être

dissociées dea dispositions qui ont trait à des questions ~oumises à

l'arbitrage, ces dernières pourront être reCOnnUE:B et exécutées'''.
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